
s'agirait un iquement d'exercer sur le 
gouverueirfent une pression pour le d é 
ni 1er à appuyer certaine» candidatures 
d'amis politique* du journ-il et la quasi 
opposit ion du Conslitionnel ne serait 
pas d-• longue durée. 

A propos de journaux, on panle beau
coup de la prochaine apparition du S/ot 
d ordre. Ou se demande fi le* ministère 
tolérera ce l t e résurrection non déguisée 
du Radical. Eo effet, à L'exception du 
rédacteur' en chef, c'est toute l 'ancienne 
réduction du /Radical et des Droits de 
l'H/y>nme qui va rentrer en scène . A 
propos de ce dernier journal, ou a r e -
nonoéj, 'paraît-il , a le taire reparaître 
bien tjpri la suppresstou dout il avait 
é t é frappé expi 'ât le 1 5 de ce moi s . 

Les personnes qui assistaient hier a la 
soirée luutue douo.ee à I E y-iée» ont 
beauauup. remarqué les CJH ^ersatious 
cordiale» qu'avaient entre eux les mem
bres du cabinet et qui indiquaient bien 
la faii.-#et,é des bruits q i on f.iit courir 
sur de prétendu.» dissent iments . 

H e n r i V e t I m O u v r i e r s 
Monsieur le comte de Chambord a 

daigné adresser la lettre auitrutiie a M. 
Paviu de la Farge fils, a l'ocoasion. d e l à 
mort de son père : • J. '• ' 

« Frohsdorf. #1 ju in 1877 . 
» Le coup foudroyant qui vous a ravi, 

» monsieur , . le meil leur des pères ne 
» pouvait qu'être aussi v ivement ressen-
» ti par moi. 

» J'appréciais en M. de la Farge l es 
» qualités les plUsjltô'lid'es de l 'homme 
» de fji et de rh'ojfçpé de cce i r , et j 'a i -
» mais s incèrement ce modes te soldat 
» de la bonne cause , si loyal et si c o n -
» va incu . 

» Je le regrette non seu lement e n 
» songeant à la douleur de votre v é u é -
» rée mère, que-je plains de toute mon 
» âme , de vos f 'ères et de vous leur 
* aîné, qui perdez votre mei l leur appui 
» eu ce monde , mais pour ce l l e n o m -
» brense population o u v i è r e au mil ieu 
» de laquel le il vivait , dont l es intérêts 
» moraux et matérie ls étaient la c o n s -
» tante préoccupation de sa v i e , et dont 
» la reconnaissance aimait à le pi-ocla-
» m e r l e plu» juste des maîtres et le plus 
» généreux des protecteurs . 

» C'est a pareille éco le que je voudrais 
» voir s'instruire tous ceux qui c o n s a -
» crent leur labeur à la solut ion des 
» quest ions soc ia les , s i importantes de 
* no» joui» . 

» Ils comprendraient comment l ' e s -
» prit chrétien d'un h o m m e de devoir 
» sait dissiper les prévent ions , calmer 
» les pass ions , vaincre les préjugés, 
» comment , en un mot , on inspire à 
» l'oavrier l 'estime des g e n s de bien par 
» lVtl. etion qu'on lni porte et l ' e x e m -
» pie qu'on lui doit. 

» Je s u i i t rès - touche de votre lettre, 
» elle me prouve que vous n'oublierez 
» jamais les ense ignements de votre 
» exce l lent père. 

» Je vous charge d'un souvenir tout 
» particulier pour votre onc le , si fi ièle 
» lui auss i , et si diitne de ma confiance; 
» comptez tous, en cette nouve l le épreu-
» v e , sur ma douloureuse s y m p t l h i e , et 
v croytz à m e s sent iments bien s i n c è -
p res . » HENRI. » 

RIJLLfTI^ W.OviYl (J'IK 
Chambre d°e C o m m e r c e de R o u b a i x 

Séance du 5 Juillet 1877 
Présents : MM A. D- l fo s se , prés i 

dent; S -répei-Roussel , Voldemar -Les-
t ienne, Julien La^ache fils, Eloy Dirvil-
lier, Gu- t tve Watt inne , H>nri M i l h o n , 
Finu k, F ançois Rou*<rl. M>tte Bo<sut. 

Abrents avec juxti/îciton : M. Vin-
chon et M Parent M • • 

Le procès-verb: l d e la d e m i e -̂  s éance 
e3t lu et adopté saua o., < i v^ .ous . 

M. l e présid- nt communique a la 
Chambre les résolut ions prises , le 29 
juin dernier, re lat ivemeat aux traités 
de commerce , par une assemblée c o m 
p o s é e des dé légués des Chambres de 
Commerce de Lille, Durik-rqae, V a l e n -
c i ennes , Amiens , Roubaix , Tourcoing et 
Doua! , des Chambres consul tat ives des 
Arts et Manufactures de Cirabrai e t j 
d'Armentières, du Comité des houil lères 
du Nord et du Pas-d* Calais, du Comité | 
des/orjjçSj des Comités liuier et c o t o n - [ 
nier; résolutions ainsi conçues : 

« Considérant que l 'existence m ê m e 
de la plupart des industries de la région 
se trouve menacée par les réduct ions 
proposées an tarif douanier ; 

» Que ces industries , déjà fort com
promises par l e s seu les craintes que 
font naître les négociat ions pendantes , 
ne peuvent disparaître qu'en entraînant 
avec el les un amoindrissement de la 
fortune publique et d'intolérables souf
frances ponr les c lasses labor ieuses de 
n o s contrées; 

» Considérant qae si certains avanta
g e s , plus apparente que réel», s emblent 
devoir être concédés aux produits v in i -
co les par les tarifs projetés, c e s avanta
ges c e peuvent être mis en balance avec 
l e s résultats déplorables que produi
raient infai l l iblement la fermeture d'un 
grand nombre d'établ issements i n d u s 
triels ; 

» Considérant, en outre, que l'état ac-
tuej d'instabilité polit ique et é c o n o m i 
que de presque tous l es Etats de 
l'Europe, n e peut permettre de fixer, 
aujourd'hui, pour de longues années , 
l e s lo is qui règ leat l es é c h a n g e s in t er 
nat ionaux; 

» P a r é e s divers motifs : 
* Les s o u s s i g n é s a Ij'irent l e g o u v e r 

nement du Maréchal Prés ident Je la 
Républ ique, de proroger les traités e x i s 
tants jusqu'au jour où une nouve l le e n 
quête parlementaire sur le régime é c o 
nomique aura pu achever de compléter 
cel le que la guerre à interrompue e n 
1 8 Ï » . 

» Cette enquête aurait pour résultat 
de préciser les condit ions d'existence de 
nos industries dont La ruine pourrait 
amener d'incalculables désastres dans 
nos laborieuses et patriotiques régions.» 

La Chambre de commerce de Rou-
baix, a l 'unanimité, déclare adhérer 
pleinement aux résolu' ions c i -dessus et 
délègue M. Gustave Watt inne pour ac 
compagner la dépu*ation chargée de les 
présenter au gouvernement . 

Il est donné lecture d'une lettre de 
M. L-r-ouu er, président du jury d'ad 

I miss ion , pour la clasee 32, à l 'Exposition 
i universel le de 1878. Le jury offre de 
; réserver à la fabrique de Roubaix un 
] pavil lon ou trophée placé dans un Car-
| refour central de la c lasse 32 , dans le 

but d'y grouper co l lect ivement les pro-
, duits l es plus remarquables de notre 
j c irconscript ion. 

Ce pavillon placé soit sous la d é n o -
i mination A^JJhimbre de Commerce ou 

Viffêde Roubaix, soit sous celle de : 
! Industries diverses de Roubaix, sera 

indépendant des vitriues attribuées en 
1 particulier à c e u x de MM. les fabricants 

qui en auront fait la demande et devra 
: donner beaucoup' de relief a la classe 

32 , en même temps qu'au centre manu-
j facturier qu'il représentera. 

Le Jury demandant une prompte r é -
I pon-e , M. le président a répondu par le 
| retour du courrier qu'il acceptait avec 
i empressement le pavilloD-t-ophée ; ce 
! qui es t ratifié par la Chambre. 

Communicat ion d'une circulaire 
i adressée par M. le garde-des-s<ceaux, 

ministre de la jus t ice , a u x premiers 
présidents de Cour d'appel, au sujet de 
la légalisation de la signature d( s prés i -

j dents de tribunaux de commerce , en 
| matière da dépôlde marques de fabrique 
: françaises à l'étranger. — Cette circu-
| laire intéressant l'industrie de la c i r -
! conscript ion de la Chambre sera publ iée 
| dans ie Journal de Roubaix. 

Vote de la somme nécessaire pour 
mettre à la disposit ion : 1° de la C o m -

! miss ion des éco les académiques ,un cer
tain nombre de médai l les a distribuer 
au nom de la Chambre de Commerce 
de Rouba ix , c o m m e encouragements 
aux diver&'Cours publics qui concourent 
au déve loppement de r e n s e i g n e m e n t 
professionnel e t artistique; 2° des direc
teurs des éco les des Frères et de l 'école 
Laïque du Trichon, que lques médai l les 
ou p r i x . p o u r leurs cours de dess in in
dustriel . 

M. le Président c o m m u n i q u e a la 
Chambre un document qui lui .a été 
e n v o y é de Bruxel les et qui es t relatif 
au chemin de fer de Bruxel les à Rou
baix p<r Audenarde. 

Il en résulte que l e tracé de cet te 
l igue vient d'être adopté et concédé j u g -

. qu'a Estaimpuis , où une gare de ruc-
oordement sera établie; mais que la 
partie comprise entre Estaiinpms et Rou
baix devra faire l'objet d'une convent ion 
internationale entre la Belgique .et La 
France . 

M. D é f a s s e , e s t chargé de faire les 
démarches nécessa ires à Paris -et à 
Bruxel les pour obtenir c e résultat dans 
le plus brrf délai poss ib le , CAT ce t t e 
l igne, se reliant, à E<daimpuis. à oelle 
de Tournai, e s t de- tn iée à nous a m e 
ner , a frais réduits , les charbons des 
bass ins de Charleroi et de Mous. 

La Chambre remet aux so ins de MM. 
G.istave Watt inne et H-Miri Mi l l i on , as 
sistés du secrétaire, les réponses à 
faire au quest ionnaire dressé par les 
Commissions du Sénat et de la Chambre 
des députés sur le rég ime des chemins 
de fer. 

M. le Président c o m m u n i q u e à la 
Chambre la dél ibération du Conseil mu
nicipal du 22 juin dernier et les autres 
documents que M. le M tire lu i a adres 
s é s , relat ivement à la clôture par une 
grille du square de la Grand'Place, à 
frais c o m m u n s entre la vi l le et la Cham
bre. 

Un malentendu paraissant évident , 
puisque le projet s 'é levant S 4 , 9 0 0 fr. 
ne comprend nul lement la clôture de la 
Bourse, la Chambre, avant de s'engager 
pour moit ié dans cette dépense , charge 
M. Funck de se renseigner e x a c t e m e n t 
auprès de l'administration munic ipale . 

Il est fait lecture d'une lettre de M. 
C. R a l o u , accompagnant le prospectus 
d'un voyage commercial de c i r c u m n a -
vigation dans les principaux ports de 
c o m m e r c e d'Oatre-Mer.— L'expédition 
quittera le I I ivre , dans l e courant du 
moi s de septembre prochain, e t toguhe-
ra s u c c e s s i v e m e n t à Rio J a n e i r o , — 
M o n t e v i d e o , — Cap de Bonne-E-ipéraace 

— Ile Maurice ,— Melbourne ,—Batavia 
— S a ï g o o , — Mani l le ,— H o n g - K o n g , — 
Y o k o h a m a , — L i m a , — Valparaiso .— 

Acte e s t donné à M ̂ P r é s i d e n t du dé
pôt Je c e s d o c u m e n U . a u secrétariat «Ve 
la Chambre (Bibl iothèque p u b l i q u e ) où 
l e s intéressés pourront prendre c o n 
naissance des condi t ions de c e v o y a g e 
qui sera d'environ quinze m o i s . 

Le Président, A. DELFOSSK. 
pi : 

Roubaix-Tourcoing: 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

L e s d é l é g u é s de toutes l e s Chambres 
d e c o m m e r c e de la région du N o r d ont 
déc idé , o n s e l e rappel le , d a n s l ear 
séance de vendred i , d e tenter d e n o u 
v e l l e s d é m a r c h e s pour obtenir q u e le 
g o u v e r n e m e n t proroge l e s traités e x i s 
t a n t s . 

Lundi prochain à mid i , i l s seront 
reçus par M. l e prés ident d u Consei l 
d e s min i s t re s et MM. l e s minis tres d e s 
affaires é trangères et du c o m m e r î e , 
a u x q u e l s i l s seront p r é s e n t é s par M. 
l e préfet du N o r d . 

L e s dé é g u é s des Chambres de Li l le , 
Rouba ix , Tourco ing , sont MM. H e n r i 

Bernard, Gus tave Wat t ine e t Charles 
Jong lez . N o u s n e conna i s sons pas e n 
core les n o m s des d é l é g u é s de D u n k e r -
kerque , Douai , Va lenc i ennes . A m i e n s . 

Les t ravaux du nouveau boulevard 
v e r s Tourcoing se poursuivent ; ma i s 
o n s e d e m a n d e s i la v i l l e de Roubaix 
n e va pas créer u n e place au débouché 
de ce boulevard , pour faire pendant à 
la grande p lace d e s N o n n e s d e 
Tourcoing T 

Son E m i n e n c e l e cardinal Régnier 
v ient d'adresser à Monseigneur H a u t -
c œ u r , recteur de l 'Uuiversi té cathol i 
que d e Li l l e , la lettre s u i v a n t e : 

« Cambrai , l e 4 jui l let 1 8 7 7 . 
» Monse igneur , 

» Les g é n é r e u x fidèles d e notre p r o 
v ince ecc lés iast ique de Cambrai , e n a p 
plaudissant à l ' é tab l i s sement définitif 
et au fonct ionnement légal de la Faculté 
de Médecine e n notre Univers i té catho
l ique de Li l l e , comprennent la n é c e s 
s i té d'assurer l 'avenir de cet te grande 
œ u v r e . 

» Je su i s informé qu'un don a n o n y m e 
de cent mi l le francs e s t m i s à m a dispo
s i t ion, pour la fondation d'une Chaire, 
qui portera le n o m et sera p lacée s i u s 
le patronage de S a i n t - V i n c e n t de Paul. 
Ce capital v o u s sera r e m i s , par mon 
intermédiaire , l e 1 9 de c e m o i s . 

» Je su i s h e u r e u x , Monse igneur , de 
pouvoir v o u s donner l 'assurance que 
plus ieurs autres fondations du m ê m e 
genre s e préparent et qu'on s 'occupe 
d'en réunir l e s é l é m e n t s pour u n avenir 
p lus ou m o i n s prochain . 

» R e c e v e z , Monse igneur , l 'assurance 
de m o n affectueux d é v o u e m e n t , 

» t R . - F R . . Card R É G N I E R , 
» Archevêque de Cambrai. » 

M. H e r b e a u x , v icaire de Lourches , 
est t n a a l e r é à B r u a y , ég l i se S a i n t -
A d o l p h e (fosM Thiers) . 

M. D e g r u s r o , v icaire d e Ta i sn ières -
s u r - H o n , e s t transféré a Lourches . 

Ains i q u e n o u s l 'avons déjà a n n o n c é , 
c'est demain d i m a n c h e , dans l 'après-
midi , qu'aura l ieu la pose de la p r e 
mière pierre de l 'ég l i se du S a c r é - C œ u r , 
à Tourcoing. 

Cette cérémonie sera prés idée par 
Mgr d e L y d d a . 

Le cortège re l ig ieux auquel s e jo in 
dront les d iverses autorités de la v i l l e , 
sortira de l 'égl i se S t -Chr i s tophe à q u a 
tre heures et d e m i e et s e dirigera vers 
l ' emplacement de la n o u v e l l e ég l i s e par 
les rues N o t r e - D a m e , d a Bocquet , dds 
N o n n e s e t la Place Verte . 

Les habi tants de ces rues ont-<été 
i n v i t é s à décorer la façade d e l eurs 
m a i s o n s . 
• Après la bénédict ion de la première 

pierre, Mgr d e Lydda adressera u n e 
al locut ion à l 'ass i s tance . 

Par décret du Président de la R é p u 
b l ique , e n date du 2 jui l let 1 8 7 7 , notre 
c o n c i t o y e n , M. Oscar V<*rcoutere, a n 
cien principal clerc de Me T iberghien , 
huiss ier à Rouba ix , a été n o m m é h u i s 
sier à Paris , en remplacement de Me 

Pene l , démiss ionnaire e n sa faveur. 

U n décret n o m m e j u g e suppléant au 
tribunal de première ins tance de Douai 
Nord) , M. T h é r y , suppléant du j n g e 

d e paix d u canton nord d e la m ê m e 
v i l l e , e n r e m p l a c e m e n t de M. Hal io , 
qui a été n o m m é j u g e . 

L e s a s s i s e s du département, du Nord 
pour le tro is ième tr imestre de 1 8 7 6 , 
s 'ouvriront à D o u a i , le mercredi 1er 
août s o u s la prés idence de M. Lemaire , 
conse i l ler à la Cour de Douai . MM. 
Hardouin et D a v i d , conse i l l ers , s i é g e 
ront c o m m e a s s e s s e u r s . M Lefebvre 
d u P r e y , consei l ler à la m ê m e cour, e s t 
d é s i g n é pour présider l e s a s s i s e s d u 
P a s - d e - C a l a i s , quj s 'ouvriront k Sa int -
Omer , le 3 s e p t e m b r e prochain MM. 
d e Coussemaker , v i c e - p r é s i d e n t et 
Gobert , j n g e au tr ibunal de S a i n t -
Omer , s iégeront c o m m e a s s e s s e u r s . 

On a retiré du canal de R o u b a i x , k 
Marcq, jeudi dernier , l e cadavre d u 
n o m m é Ju!es Letnay, â g é d e - 4 0 a n s . 
Cet h o m m e avai t disparu depu i s l e l* r 

ju i l l e t . O n attr ibue sa mort k u n a c c i 
d e n t . L e m a y était cé l ibataire . 

La Cour d e Douai a consacré , m e r 
credi i ju i l l e t , u û e t r è s - l o n g u e a u 
d ience à l ' e x a m e n d u procès concer 
nant les grév is te» de Noeux . 2 2 m i 
neurs ava ient é t é c o n d a m n é s par le 
Tribunal d e B é t h u n a . I l s ava ient formé 
appel du j u g e m e n t qui l e s avai t f rap
p é s . 

L e rapport a é t é présenté par M. 
Destick^r, sur la plaidoirie d e Me l iai tu 
pour l e s v i n g t et u n premiers incu lpés 
e t d e M* Ross igno l p o u r ' B r a n c a r d | 
Constant , la Cour a rendu u n arrêt par ! 
l eque l e l l e a prononcé l e s pe ines s u i - ) 
v a n t e s : 

F a s s i a u x réduit d'un an et u n jour à 
6 mo i s ; Meulet , d 'un an et un jour à 
C mois ; Danttt lhe , d 'un an et un jour 
à G m o i s ; H o m a r i n , d'un an e t u a 
jour à 8 ma s ; Djsus . -e l , d e 18 m o i s k 
1 5 moi s ; De lp lanque , de C m o i s à 3 ; 

mois ; D e s c a m p s , de 6 mois à 3 m o i s ; 
D h e r s e , d e 8 m o i s à 6 -mois. 

La f e m m e , A d è l e L . . . , arrêtée, i l y 
a que lques jours , à R o u b a i x , pour o u 
trages publ ics a u x m œ u r s , a pas sé , 
hier , devant le tr ibunal correctionnel 
d e Li l le . E l l e a é té c o n d a m n é e à 3 m o i s 
de prison et 16 franes d 'amende . 

Il y avai t le 2 3 j u i n , u n combat à 
l'arc dans u n cabaret .d 'Hem. D a n s la 
soirée on v o u l u t danser . A défaut de 
v io lonneux on eut recours à E . H a u t -
bar, qui s e vante d'avoir é t é t a m b o u r -
maître dans un rég iment . On le pria 
d 'exécuter ce qu'on appel le la Danse 
du ballet. Après avoir fait que lques 
rou lements l es danseurs s e rangent , 
pu i s la danse c o m m e n c e a u s o n d u 
tambour . V^ 

Tout marcha au gré des d a n s e u r s , 
ma i s il y avait là u n autre tapin, L . 
Quint , qu'on considère c o m m e le digne 
é m u l e de Hautbar . Il aurait , para î t - i l , 
souri et m ê m e l e v é u n peu les é p a u l e s 
après l 'exécution de Hautbar, qui s ' en 
serait aperçu. Il dépose s a ca i s se e t 
s e s bague t t e s , s 'avance sur Qaint à. qui 
il porte u n formidable soufflet. 

Q u i n t n e voulant ,d i t - i l , s e battre qu'à 
coups de baguet te s sur sa causse s e 
retire, m a i s il e s t sais i dans la rue . Ce 
n'es t p l u s s e u l e m e n t E d . H a u t b a r qui 
se rue sur lui , m a i s toute sa famil le . 
Quint fut maltraité . Il paraît que l e s 
d e u x frères du tapin s e s o n t surtout 
d i s t ingués e n cette c irconstance . I l s 
sont c o n d a m n é s , le tambour à s i x 
jours d e prison ; Adèle Hautbar *à s i x 
jours ; Ju les et Henr i , à c h a c u n u n 
m o i s . 

D e u x m o i s et 3 0 0 fr. d 'amende à 
A u g u s t i n e B o u c h e , de Rouba ix , i n c o r 
rigible i v r o g n e s s e . 

— U n m o i s e t 3 0 0 fr. d 'amende à 
André Catteau, autre i vrogne de R o u 
b a i x . 

— Il y a d e s m a u v a i s farceurs à 
Hal lu in . L'un des derniers |dira&ocbes, 
v e r s neuf heures d u soir, l e père D e l e -
b e r g h e m , qui t ient le cabaret sous l ' en
se igne : Au Mont Halluin, prenait du 
pétrole dans u n cabinet noir : on ferma 
l a porte. I l eut beau crier, on n e l ' e n 
tendit pas; il enfonça la porte qui . e n 
s 'ouvrant , a l la frapper u n e pe t i t e fille. 
E l le eut quatre dent s c a s s é e s . Son père , 
J . - B . Destai l leure, qui se trouva i t dans 
l ' es taminet , dit en-regardant l e n o m m é 
Liétard, qu'il fallait être bê te pour faire 
de ces farces - là . 

Liétard, batai l leur d e nature , s e pua 
sur lui et lui mordit l e p o u c e . On l e s 
sépara. L élard s e retiraiet revint b i e n 
tôt . Il s e battit d e n o u v e a u a v e c A u g . 
A c q u e t t e e t II. Lesage . Il n ' a pas e u à 
s e féliciter de cet te aeconde s c è n e . 

Le tribunal règle a ins i c e c o m p t e : 
2 5 fr. d 'amende à Lesage ; quinze jours 
d° prison à J . - B . Desta i l leurs et à A c -
quette ; hui t jours à Liétard 

U n préposé de l'octroi de Tourcoing 
a failli, avant -h ier mat in , être v ic t ime 
de son courage . 

A y a n t aperçu d e u x i n d i v i d u s qui s 'é
loignaient à travers c h a m p s portant u n 
gros sac qui paraissait rempl i , i l crut 
que «'étaient des fraudeurs , et s e lança 
à leur poursui te . Il Aes a t te ign i t b i e n 
tôt a u bord du c a s a i , et décl inant sa 
qual i té , i l l e s s o m m a de lui remettre l e 
sac . L e s d e u x drôles qui u'y t a r a i e n t 
guère refusèrent f o r m e i l e m e s t . e t le 
préposé a y a n t v o u l u s ' e n emparer d» 
v i v e force, u n e lut te s ' engagea . On 
comprendra q u ' a u x prises a v e c d e u x 
i n d i v i d u s capables de tout p o u r n e p a s 
abandonner leur c o n q u ê t e , la lu t te 
était inéga le ; le préposé Tnt ob l igé d e 
ce 1er, e t l e s d e u x m a l i a W u x s s ' enfu i 
rent a v e c le s a c . 

Ce sac n e contenait pas d e fraude, 
mais b ien d e s effets d 'habi l lement q u e 
c e s d e u x h o m m e s vena ien t de vo ler 
dans u n e m a i s o n i so lée d e W a s q u e h a l ; 
u n e plainte portée par la propriétaire 
d e s v ê t e m e n t s ré vêla le fait. Jeudi m a -
t : n, la fe.ua ne D . . . , m a r c h a n d e d é l é 
g u â t e s , constata e n rentrant d u m a r 
c h é , que sa c h a m b r e avai t é té déva l i sée , 
la g a r d e - r o b e surtout; l e s v o l e u r s 
ava ient auss i e n l e v é un sac à la d e s 
cription duquel l e préposé reconnu* 
celui qu'i l avait cru contenir d e la 
fraude. 

La voi ture de M. W i i k i n , pâtissier à 
Tourcoing , s e trouvait dernièrement à 
N e u v i l l e . D a n s u n m o m e n t d'arrêt, u n 
enfant d e s i x a n s , J u i e s D e l b e c q u e s e 
g l i s sa s o u s le v é h i c u l e , s a n s être v u et 
se cramponnant a u x ressorts su iv i t la 
vo i ture qui s e mi t en m a r c h e . 

P r é v e n u d u danger q u e courait le 
j e u n e D e l b e c q u e , la personne qui c o n 
duisa i t , arrêta b r u s q u e m e n t le c h e v a l . 
Le g a m i n eut peur e t v o u l u t fuir, i l s e 
je ta de côté e t tomba s o u s la roue qui 
lui b r o y a l e p ied droit . 

Jeu li m a l i n , l e s i eur Chartes C o u - j 
vreur , d o m e s t i q u e d e ferme à Marcq- ! 
e n - B a r œ a l , a é té contus ionné rue d e l à 
Vignet te , à Li l le , p a r l e b r a n c a r d e s o n J 
camion d e v a n t lequel i l passait pendant ! 
la m a r c h e . Le m é lec in qui lui a d o n n é ; 
l e s premiers s o i a s a déclaré que sa j 
b l e s s u r e n e présenta i t a u c u n e grav i té - j 

A l 'oceaseion d u «estival de D o u a i , 
l e d imanche 8 jui l le t , l e s modifications 
su ivantes seront apportées a u s e r v i c e 
des trains d e v o y a g e u r s au départ d e 
Douai : 

Entre Douai e t Li l le . — T r a i n ri* 2 1 
(direct) . Départ 8 h . 1 8 soir, fera arrêt 
à toutes l e s s ta t ionsentre Douai et L i l l e . 
— Train n° 4 1 9 (supplémentaire) . 
Départ 11 heures SO soir, fera arrêt à 
toutes les stat ious entre Douai e t Li l l e , 
où il correspondra a v e c l e train n° 2 7 3 
(supplémentaire) partant de Lil le à 1 h . 
5 0 du mat in par Arment ières , 

.-Entre Douai eLSomain . — Train n° 
6 4 6 ( supplémentaire) . Départ 11 h . 3.8 
soir fwa arrêt à Montigny et S<*maia. 
— Le train 1 9 7 2 (mixaa). E n c o r r e s 
pondance à Somain a v e c l e 'train .n" 29 
quittant Douai A 1 0 h. soie , s'annotera 
à B o u c h a i n . 

Les j o u r n a u x de Lil le rapportent que 
de^ p r o c è s - v e r b a u x v i e n n e n t d'être 
dressés à la charge de 6 . Dococq, m a 
quignon à Roubaix e t B â . Breton de 
L i l l e , pour a v o i r , é t a n t o » é t a t d ' ivresse , 
insul té d e s serments de v i l le ; et contre 
u n u e m m é L . J5leuze, qui >s'«et p e r m i s 
d'arracher u n e affioha a p p o s é e -par or
dre judic ia ire . 

Jeudi , d a n s l ' après -mid i , l e n o m 
m é J. D . de Tress ia , s'nst pendu dans 
son gren ier , à l a su i te d'une d i s c u s 
s ion d e f a m i l l e . — P r é v e n u s aussitôt., 
des vo i s ins coupèrent la corde m a i s 
ce l le-c i était serrée si fortement autour 
d u c o u , qu' i l -fallut l a ac ier . — Quand 
cette triste besogne fut t e r m i n é e , l 'as -
p h i x i e étai t complè te . 

J . D . donnai t , -depuis que lque t e m p e , 
des s ignes d'aliénation m e n t a l e . 

Êjm v i l l e 4* « M i b a l i -
«M l a * •« •«* lé d«- M s l l a i s r 4 e * B « a r 4 « 

Suite voir le Journal de Roubaix d'bier) 
Extrait du registre des procès verbaux 

du Gon «il municipal. 
M. oODBi»aoY : Vous arez -modifié les ptam; 

nous avions tous reconnu la nécessité de fie 
plus construire que de» écoles pour 400 élever, 
en diminuant le nombre de places, TOUS di
minuiez le prix de revient, -ot TOUS «rez pu 
faire ainsi facilement des «cocomies. 

M. DAUDET : Vous trouvez que c'est trop 
cher quand on vous offre, au prix de 76,-000 
frw. <le« écoles avec lufemeut pour las institu
teurs? 

n. LBCLBRCQ MULLIBZ : Nous ne traavonc 
pas le prix exagéré; ce que nous demandons, 
c'est la qualité, les dimensions à farder, ta 
proton leur et la capacité des citernes, aiaai 
que les fondations des bâtiments. 

M. DAUDB r : Comment se 4ait-41 'qae vous 
n'avez pas fait cette observation, il y » quel
ques sem-ùnes ? 

M. LBCLBRCQ MULLIBZ : Nous l'avons faite à 
la Commission des Ecoles. 

M. DIBOBT : Vous oroteiidez qu'oi /peut ob
tenir des conditions meilleures : il manque 
encore i écoles et 10 agiles; il T a des propo
sitions a produire, .faites les faire. 

Quant à nous, BOUS acceptons la re.-penaa-
bilité de notre projet, et l'opinion nous juge
ra. 

M. F . ERNOCLT : Je me suis présenté, il y a 
8 jo .rs, pour consulter le rapport, et je n'ai 
pu le vair qn'anmurd'oui. 

M. JL. MOTTE Je demande la parole. 
M. LE MAIRE : HT. Hotte à lapnrole. 
v . a. -no i TE : Je rappel «rai ce <joe j'ai dit 

nier : je remercia rA.dminivtration#a»oir pan
sé à faire établir des écaies ; il y a un besoia 
réel et urgent. J'ai vu quelques entrepreneurs; 
on m'a dit que, si on leur donnait le temps 
•de réaliser des capitaux, ils ferai-sat des pré
positions à la Ville. 

Dana le projet qui nous est soumis et qui 
s'élève à environ 78.000 fr*. rien n'indiq je 
que DOUS aurons en matériaux la représenta
tion da cette somme ; il f mdrait doac un de
vis calculé et raisonné s i r les cubes de ma
çonnerie qui seront employés, ainsi que sur 
les autres matériaux. Je voterai le projet si 
l'on me donne la preuve de l'emploi de ces 
78.000 frs. 

u. i E MAIRE : La preuve en sera donnée à 
15.000 f. près, sauf i'imterat i i l / 4 pour le 
loyer. 

M. A. MOTTB donne lecture cTune lettre de 
11. Picavet, entrepreneur. 

u . i.s MALRB: 11. Moïse Kefpar n'est pour 
rien dans cette affaire. 

ai. a. MOTTE : Je lis ce que contient la let
tre. Je n'entends nullement altaqu«r mes col
lègues comme entrepreneurs, et peu importe 
qu'ils soient ou aeu mêlés A n s une ceœbi-
naison quelconque. Je mloanaia que le moyen 
propose est le seul pratique pour arriver à 
avoir des écoles bien v jje. Je remercie même 
l'Administration d'avoir pris cette initiative; 
seulement, sf j'avais eu connaissance du pro-

i jet #lus tôt, je me serais préoccupé de fonder 
une société ad hoc, et je serais arrive avec un 

: devis raisonné et un dossier complet. 
u. LB MAIRI : L'appel de M. Motte a porté 

1 aes traits. No. s avons reçu dans la journée 
) 4e* propositions de certains entrepreneurs. 

Comme l'a dit M. Daudet. '1 nous manque en
core 4 écoles et 10 asiles, et rien n'empêchera 
ceux-ci de pré»ei>rer leurs conaïuons. 

M. P. SCRBPBL : Pourquoi s a p a s «aire «eut 
de suite ce qu'on désire pour l'avenir f Je s e 
comprends pas comm. nt l'Adminisrraiitfn, 
avec ses antécédent» d'économie, Wssstl 4b 
meure la proposition auconcourn. j e 4»aiam)e 
si oui ou i.oo. elie a pria d s eagaftameat». 

M. DAUDKT : L'insistance qu'on met s vou-
' loir faire avorte'- la proposition, m'engage a 

demander le vête immédiat. 
M. P SCHBPEL : Nous qui sommes itss Rou-

baisiens et qui avons a cœur de défendre tas 
intérêts de celte ville, nous protestons contre 
celte manière de faire. 

M. LB MAIRE : Il n'y a <roe 12,tW> Roubai-
siens sur 83,000 habitants. 

M. P. SCRBPEL : Les entrepreneurs ne mas
quent pas : en nous demande 8 jours pour 
établir un concours; vous mettrez dans votre 
cahier des charges qu'il faut qu* les écoles 
soient livrées en septembre, et vous obtien
drez, j'en suis convaincu, us résultat favora
bles. D'an autre côté, vous aurez un projet 
discuté, étudié, Uud s que cotai qui nous est 
proposé est très vagas. 

U. LB MAIRB ; Lé projet n'est pas vagua, il 
a été étudié de près; la uireeteur des travaux 
a donné son avis ainsi qui l'inspecteur pri
maire. 

u. p. SCRKPEL: Pour prouver ce que j'ai 
avuncé. je remaq je dans lé cah et des ctrar-
ges de la société qu'on emploiera du «àp?n 
rouge de Riga. Mais il y a trois espèces 4e 
sapin; lique le des trois sert celle choisie? Je 
n- suivrais pas une par une Jes conditions, 
nuis il me semble qu'une question aussi grave 
mérite la proiueuoa d'un uovis d-aaillê et 
•BBSsMBBBi 

U. LBCLBKCQ-*HLLIBÏ: H. P. Richard disait -

que Heecae As «"ftpetrie est pmtfctusrnBn» éta
blie, et qu'on devrait prendre ce plan -comme 
type; ques«it Allait -V*»<M9 é s M pour une 
école semblable, il -las voterait. Du type pré-

' i lyi féré à celui ,J1 île jqu'il y a une 
grande différence, tin moins dans la solidité 
as «a -qualité d«s matières emplqyéas. 

M. BAUDET: Le Directeur des travaux muni
cipaux a reconnu que le projet présenté par 
la socirtté est biea éssbli. etrju'en ce qui le 
concernait, il ne se chargerait pas de le taire 

i Usas xpas otnui m»*on exécuteur É i 
nasMortre. 

•M. LBOUSBCÇeioixiKz : Le Directeur «les 
i travaux est votre employé 

•u. DAUDBT : Dites donc plutôt le votre. 
K. •*. BlCHABD : Tl y a 8 oo'u semsines que 

M. Leclercq a «a ©wnaaisaaoce du projet; Je 
suis tort surpria qu'il a'ta ait peiut fait paet 
-à -ses collègues. S'il leur assit dit- taisons 
aussi présenter des propositions pour rSlauns-
sement d'écoles d'après le type de lttpeule et 
engageons les entrepreneurs de l s Ville à 
dresser des projets et esmiers des charges, 
sinon plus avantageux, du moins pareils h 
oanx de la Société De Mollins. De plas, pour-
q-uoi sf. Leclercq n'a-t-il pas fait ses observa-
tio s sur les défectuosités que présente «e 
dernier projet relativement à la solidité des 
aonsvru tions ? 

3t. LBCLERCQ-MULLIEZ . — j e n e poserais 
répondre à M. P. Ri hard que ce que j'ai 
déia répondu à M. Barbotin et à M. Daudet. 

Toutes ies observations sait été faites par 
moi et discutées point par 'point. M. Daudet 
vous l'a dit : dVst * ma ««OMBoe quVMR *tê 
opérés les changements ayant pour %M de 
consolider l¥difice. 

u . DAUDBT : On en a tenu compte de vos 
observations. 

•u. LBCLBRCQ : Pas de tontes : on a de
mandé des madriers au l ies de tettens. 

u. p. FLIPO : Je demanderai à M. Leclercq 
si nous avons marché sur des madriers ou 
bien sur des battens à l'école de St-Ange ; 

ti. LBCLBRCQ-MTLLXBZ : Nous avons marché 
m des .madriers. J'en suis certain. 

ai. p. BRNOULT : S'il n'y a .pse d'options 
pressées, on pourrait remettre Ja question k 
8 jours. •. 

.a. -DTJMOSTIBR : Les entrepreneurs qui ont 
écrit aujourd'hui, ont-iis dn— n les mêmes 
garanties que la Société f 

M. LB MAIRB : Noos acceptai!* la responsa
bilité de la proposition qui esttafce su Con
seil, dut-il y avoir un excédant «e dépenses, 
lequel ne saurait nous empêcher "de dessr la 
ville d'écoles dont le besoin est -des phis taepé-
r»usi. 

M. Twr*E'r - Je rpptp^n»1**" A M- Leclercq 
ce qu'il m'a dit, lorsqu'il s été question de 
M. Isaac Holden. *ior ssrir vers 5 heures 1/2 
dans la rue; il m'a affirmé que. si les propo
sitions étaient faites par i l . Isaac Holden, 
il remercierait et accepterait avec ress>Bnsta<-
san.e. Cela changerait-aï les betMns en ma
driers? 

M, LBCLBRCQ ML-LLIEZ: Oui. monsieur, 
parce que si c'était M. Isaac Koaden, il n'en 
ferai' pas une spéculation, -et qae ta serais 
absolument assuré qu'il tiendrait à livrer k la 
ville de bettes . t t o m e s écoles. 

M. p. BRNOULT : Quelle <roe soit la-déoisioa 
qui sera prise par le Conseil, je deraaadeqtTil 
sok substitué des madriers au lieu de battens 
«urine portée de 4 mètres : «nftaiq ue les sosies 
soient établies de façon à an garantir la soli
dité. 

u. LB MAIRB : L'Iuepecteur primaire a vu le 
projet et t'a adopté. 

M- ALBXAKDKB StJLTBAV : L'InSpeetOMT f S * -
maire adopte l'agencement, mais il n'a pu se 
prononcer sur la question de solidité. 

14 SCRBPBL-ROUSSBL : Ne serait-B pu» pru
dent dutteuJre 8 joars tOu trsusura ocarkor-

on n'ouvre pas n i concours public. 
14. LB MAIRE : Je vais consulter le conseil 

sur les conclusions du rapport. 
M. BULTBAU : Je demande este la question 

du concours soit mise aux voix ; j'en tais l'ob
jet d'un ameodVmen». 

M. LB Mains : Je propose au Conseil de vo
ter .-ur ia demande de M. Bulteau. 

Le Conseil procède au vote. 
i 4 voix pour «t ? T contre. 
L'amendement de M. B'titeau «M rejeta. 
M. LB MAIRE .- Je mets aux ypix }e» conclu

sions du rapport de ta Commission des Ben-

*"-
M. P. SGRBPEL : U peut se trouvai- des eott-

seillers qui ont voté pour le concours, et qui 
voteront aussi pour la osmbinaisoa. Je «*>-
mande que le vote soit nota ual. 

M. LB MAIRE : Le vote est termina, il n'y a 
donc pas lieu de donner suite à cette proposi
tion. , , _• 

M. le Rapporteur est prié de ^auloir b*rn 
relire les conclusions du rapport ainsi que 
l'avis<le la Commission des finances. 

M. P. Richard relit les conclusions. 
u. u MAIRB : Je mets aux voix les conclu

sions de ces deux rapports. 
Le Conseil les adopte. 
st. LBCLBROQ-vtrnxiBE : Je tiens à axptiaaar 

mon vote. Je veux des écoles et j'approuve 
l'idée de louer des bâtiments construits exprès 
pour en servir. En votant «entre ta» ceaetu-
sions du rapport,j'ai voulu repomsser ta favo
ritisme qui rejette le concours au profit de 
deux spéculateurs. 

M. BOLTBAU: Noii» nous associans aux pa
roles de monsieur Leeioroa, noes vuulons tous 
des écoles. Tous les membres ont rôti contre 
(oui ... ouï) 

M. u MAtna : Je demande an Conseil an 
vouloir bien émettre le voeu sur le choix ds 
la direction à donner aux nouvelle» 'école». 
Ces écoieu sènrtt dispose*» pont des tardât» ; 
l'adop ion implique le voSu qn'eUen a étant 
dirigées par des laïques. 

j'invite le Conseil a prœéder au vote, 
pour les écoles ds filles. . 

Le Conseil, par 28 voix contre 3. vote que 
les écoles de garçon» seront dirigée» par des 
In»' ituteurs laïque», et par 52 contre 9, que | 
les écoles de til.es seront confiéts à de» ins
titutrices laïques. 

u p. sjiNouLT : Je demanda que les nou
velles écoles k construire en debers de celles > 
qui vienntnt rf'être vWées »0hSbt mise* ah i 
concours, et qu» les plans an soient dressé, 
sur le modèle de l'école de l'Epeule. \ \ 

M. LB MSIBB : Je se 4iWès-heureux de pou-N"» 
voir donner satisfaction au dési' exprimé par 
M. Ernoult. Du reste, j'ai l'espoir que l'occa-
sta« ne se fers pas attendre. ( 

si.oatïDBTi M. «««pesteur primaire DOUS 
a tait parvenir une lettre aans Iaqu»ll*n 
cobstetéla Vête* 1 e fl'&aniit ènfetore tfuàyê 
«coles et dix enileh 

NOUS ne demandons pas nues i «oe «eysvn-
parec le» proposi iras qt» noua seront fartes 
avec «elles que TOUS vepez d'accepter. ^ . 

M. p. aicHARb : "Ùb hora dtifcc a preTow 
encore 4 la construetlén «ta ttttttre énéffts M ée 
dix asftaé. L'école de i'Bpbut» poBrmit sérvil-
de type. . 

M. AacLaaQQ-MTjLLiBx : Ce sera plus cher, 
mus plus solide. 

M. F. BBNOCLT : Wj a«raH>ll pas *V»yun 
d'asaeXBT des asiles nnx écoles t 

M. OAUDST: Non, tas instructions et la» rè
glements académiques s y opposent. 

— AVBSABS. —Deux u » W i » prlsbnUttts 
dent bous avons rajouté ITévtesWnjta ta%M-
eou d'arrêt r*»es*e« , WènasWii «Nh» Mi i -
térerés dans eettaarisoa. . . 

Da croit ta troisième réfugié dans le» tx» s 
qui avoisinent la frontière, sans douté f; a s 
tardera pas à être repris. 

— MAUBsnttB. — Dan» une ptttte vrita voi
sin-, on procédait «Wnièretaèni à «né Vttfte 
de mètxltaf et d'effet* d bs*Kl*rnrent Mares 
dèrè*. U taisait très-chaud - dans ia selleides 
adjudications, qui était retnplie de saundé. Le 
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